
 

 

 

Ville de Saint-Basile 
Rapport 2025 – Application du Règlement sur la gestion contractuelle 

 
 

CONSIDÉRANT QUE l’article 573.3.1.2 de la Loi sur les cités et villes  stipule que la municipalité 
doit déposer, au moins une fois par année lors d’une séance du conseil municipal, un rapport 
concernant l’application du Règlement sur la gestion contractuelle . 

 

Historique du règlement 

 Le Règlement no 10-2018 sur la gestion contractuelle  de la Ville de Saint-Basile a 
été adopté le 13 août 2018 . 

 Ce règlement a été modifié le 14 juin 2021  par l’ajout de l’article 9.10. 

 Il a ensuite été abrogé et remplacé par le Règlement no 06-2024 , entré en vigueur 
le 11 novembre 2024 . 

 

Contrats passés de gré à gré / demande de prix 

Seuil de la dépense 

Tout contrat nécessite deux (2) demandes de prix  lorsque la dépense nette : 

 est égale ou supérieure à 25 000 $ ; 

 est inférieure au seuil fixé par le ministre , soit 133 800 $ pour l’année 2025 . 

Liste des contrats octroyés 

 Restauration de la toiture métallique du Centre Ernest-J.-Papillon , à l’entreprise 
Imper Expert , au coût de 28 800 $ , taxes en sus 
(Résolution no 100-05-2025) 

 Services professionnels en ingénierie – projet d’agrandissement du Centre 
Ernest-J.-Papillon , à la firme de génie-conseil Pluritec , au coût de 36 000 $ , taxes 
en sus 
(Résolution no 105-05-2025) 



 Services professionnels pour la réalisation d’un cahier de routes de rinçage du 
réseau de distribution d’eau potable , à la firme de génie-conseil Pluritec , au coût 
de 26 100 $, taxes en sus 
(Résolution no 106-05-2025) 

 Travaux de démolition du bâtiment de raccordement aux sources , à Construction 
Thorco inc. , au coût de 36 980 $, taxes en sus 
(Résolution no 139-06-2025) 

 Travaux de scellement de fissures , au prix à la tonne, à Pavage S.  M. inc. , jusqu’à 
concurrence de 60 000 $, taxes nettes 
(Résolution no 140-06-2025) 

 Travaux de réfection des rues Sainte-Angélique et Hardy , à Construction et 
Pavages Portneuf inc. , au coût de 110 604 $ , taxes en sus 
(Résolution no 174-08-2025) 

 Fourniture des matériaux d’éclairage du terrain de balle , à Ledco, au coût de 83 
549 $, taxes en sus 
(Résolution no 182-09-2025) 

 Travaux électriques relatifs à l’éclairage du terrain de balle , à EA Électrique , au 
coût de 43 350 $ , taxes en sus 
(Résolution no 221-11-2025) 

Application des procédures 

Toutes les procédures prévues au règlement ont été respectées, incluant le principe de 
rotation des fournisseurs . 

 

Appels d’o Ķres publics (SEAO)  

Seuil de la dépense 

Tout contrat dont la dépense nette dépasse le seuil ministériel de 133 800 $ (2025)  doit 
faire l’objet d’un appel d’oĶres public  par l’entremise du Système électronique d’appel 
d’oĶres (SEAO) . 

Liste des contrats octroyés 

 Construction d’un préau , à Construction Côté et Fils inc. , au coût de 2 066 000 $ , 
taxes en sus 
(Résolution no 170-08-2025) 

 Construction d’un terrain de balle , à Excavation D.  Jobin inc. , au coût de 634 000 $ , 
taxes en sus 
(Résolution no 171-08-2025) 



Application des procédures 

Toutes les procédures prévues au règlement ont été respectées. 
Le principe de rotation des fournisseurs ne s’applique pas  à cette catégorie de contrats. 

 

Préparation et dépôt du rapport 

Rapport préparé par la directrice des finances, gre ĺère-trésorière , 
Madame Manon Jobin , le 18 mars 2026 . 

 

Rapport déposé lors de la séance régulière du Conseil du 13 avril 2026 . 

 


